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1. Information reliée au prêt de matériel 

 1.1 En moyenne, 700 bons de travail en prêt d’équipement annuellement dont 75 % 
entre juin et septembre. 

 1.2 Imputabilité de la responsabilité des pertes de matériel. 

 1.3 Achat d’équipement pour maintenir notre inventaire. 

 1.4 Entretien minimum en période de pointe à cause du transit de matériel. 
 

2. Gestion du matériel 

 2.1 Suivi de l’inventaire 

 2.1.1 Gestion des bons de prêt d’équipement et du matériel en utilisation. 

 2.2 Perte de matériel 

 2.2.2 Facturation à l’organisation responsable, au coût actuel de la valeur de 
remplacement lors de la perte ou du vol de matériel. 

 2.3 Responsabilité des organisations 

 2.3.1 Établir des procédures de récupération du matériel et application de la 
procédure de rangement (annexe I). 

 2.3.2 Accepter d’utiliser le matériel alternatif dans le but d’une diminution du 
coût de transport et de la manipulation (annexe II). 

 2.3.3 Le matériel emprunté ne peut être loué ou prêté à un tiers. 

 2.4 Gestion des demandes particulières 

 2.4.1 Aucun prêt d’équipement ni location ne seront accordés aux organismes 
reconnus par la Politique de reconnaissance et de soutien qui tiennent un 
événement à l’extérieur des limites de la ville. 

 2.4.2 Aucun prêt d’équipement ni service ne seront accordés pour toute 
manifestation. 

 2.4.3 Aucun prêt de matériel ni service ne seront accordés aux organismes non 
reconnus. 

 2.5 Transport 

 2.5.1 Transport des équipements appartenant à la Ville. 

 2.5.2 Transport des équipements appartenant à l’organisme détenant le statut I 
seulement. 

 

3. Service de soutien 

 3.1 Le service de soutien peut être différent en fonction d’un protocole d’entente signé 
avec la Ville. 
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ÉLECTRICTÉ MENUISERIE PLOMBERIE 

. Branchement ou 
raccordement électrique 

. Prêt de panneau électrique 

. Travaux pour sécuriser un 
équipement selon les besoins 

. Sortie d’eau à partir d’un 
bâtiment 

. Sortie d’eau à partir d’une 
borne-fontaine 

. Prêt de boyaux, si 
disponible 

 

4. Gestion du budget d’opération 

 
 4.1 Détail des budgets affectés à la Politique de prêt de matériel 

 4.1.1 Direction des loisirs et des services communautaires 

 
4.1.1   Direction des loisirs et des services 
            communautaires 2011 2012 2013 

02-70-02-2-516 
(Location d’équipement) 20 000 $ 10 000 $ 8 000 $ 

02-70-02-2-640 

(Achat de matériel) 
35 000 $ 35 000 $ 35 000 $ 

Sous-total Direction des loisirs 55 000 $ 45 000 $ 43 000 $ 

 

 4.1.2 Direction des travaux publics et génie 

 
4.1.2   Direction des travaux publics et 
            génie 2011 2012 2013 

02-70-17-7-XXX 
(Soutien – Activités spéciales) 682 000 $ 667 000 $ 600 000 $ 

GRAND TOTAL 737 000 $ 712 000 $ 643 000 $ 
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5. État de l’inventaire 

 

Équipements disponibles pour activités des organismes reconnus 

Description Nombre Description Nombre Description Nombre 

Abri 10’ x 10’ 80 Chevalet 12’’ sur 
table 30 Drapeau du Québec 2 

Affiche collaboration 
Service des loisirs 2 Chevalet 24’’ sur 

table 31 Drapeau USA 1 

Arrêt-stop brigadier 27 Chevalet 64’’ 64 Écran 6’ 1 

Barrière de rue 65 Cimaise 57 Escalier pour 
praticable 19 

Bac roulant (45 gal.) 158 Cintre 400 Extincteur 4 

Barrière anti-émeute 1 216 Colonne Morris 10 Filet volleyball 2 

Banderole 65 fanions 1 Comptoir bar 23 Forme sculpture 
neige 12 

Bloc de béton 
2’ x 2’ x 6’ (3 600 lbs) 

43 Contenant à jus 2 Fostex 3 

Bloc de béton 
2’ x 2’ x 4’ (2 400 lbs) 

37 Cône plastique 12’’ 186 Gilet hockey 32 

Bozo à l’eau 3 Costume de clown 4 Gradin 108 

Brassard 43 Costume bonhomme 
carnaval 2 Guérite simple 2 

But hockey extérieur 4 Côté pour abri 252 Guérite double 8 

Cafetière 100 tasses 1 Dossard 62 Lutrin 1 

Cafetière 36 tasses 1 Drapeau 10 
provinces 10 Micro à main 3 

Cafetière 30 tasses 1 
Drapeau Ville de 
Trois-Rivières 

1 Panneau lance et 
compte 2 

Chaise pliante 1 764 Drapeau du Canada 6 Pesée abri soleil 326 
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Équipements disponibles pour activités des organismes reconnus (suite) 

Description Nombre Description Nombre Description Nombre 

Pesée style fontaine 10 Radio-comm. (gros) 14 Scène mobile 
32’ x 24’ x 17’ h 1 

Pied de micro 2 Radio-comm. (petit) 12 Scène mobile 
24’ x 20’ x 15’ h 1 

Pieuvre (4 entrées 
d’eau) 1 Rallonge électrique 

15’ 12 Souque à la corde 3 

Pieuvre (6 entrées 
d’eau) 1 Rallonge électrique 

20’ 5 Support à vélos 4 

Plancher 4’ x 8’ x 4’’ 275 Rallonge électrique 
32’ 22 Table pliante 6’ 515 

Plateforme 1 Rallonge électrique 
50’ 25 Table pique-nique 214 

Podium 2 Rallonge électrique 
65’ 14 Tableau effaçable et 

feuilles sur pied 2 

Porte-drapeau 5 Rallonge électrique 
75’ 3 Tableau effaçable 1 

Porte-voix 2 Rallonge électrique 
100’ 20 Tapis caoutchouc 206 

Poteau volleyball 6 Rallonge porcelaine 
22’ 31 Vestiaire 8 

Poteau file d’attente 9 Rallonge porcelaine 
25’ 31   

Poubelle  156 Rampe d’accès 
handicapés 1   

Praticable 4’ x 4’ x 2’ 130     
 
 

6. Statut des organismes 

 
 6.1 Statut I : Événements d’envergure 

 6.2 Statut II :  Événements locaux subventionnés 

 6.3 Statut III :  Organismes reconnus et activités des services municipaux 

 6.4 Statut IV :  Événements reconnus par la Direction de la culture, des loisirs et de 
la vie communautaire 



 

_______________________________________________________________________________ 
Politique de prêt de matériel 5 

6. Statut des organismes (suite) 

 
 6.5 Statut V : Organismes paramunicipaux 

 6.6 Statut VI :  Activités de financement 

 6.7 Statut VII :  Partenaires scolaires et autres institutions 

 6.8 Statut VIII : Autres municipalités 

 6.9 Statut IX : Privé 

 

Statut I : Événements d’envergure 
Événements qui attirent une clientèle de niveaux régional, provincial, national et plus 
(visibilité élargie) 
 

Reconnaissance Événements Services 

Résolution du Conseil et 

encadrement par un 

protocole d’entente 

• Championnats provinciaux ou 
nationaux 

• Classique internationale de 
canots de la Mauricie 

• Exposition agricole de Trois-
Rivières 

• Festival de l’Assomption 
• Festival  international de la 

poésie de Trois-Rivières 
• Festival international Danse 

Encore 
• FestiVoix de Trois-Rivières 
• Grand Prix de Trois-Rivières 
• Pageant aérien 
• Festiroule  

• Accès à l’inventaire si disponible 
• Transport inclus (selon la 

convention) 
• Service de soutien selon le 

protocole d’entente 
• Max 30 petites tentes 10’ x 10’ 
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Statut II : Événements locaux subventionnés 
Événements qui attirent une clientèle en majorité locale 
 

Reconnaissance Événements Services 

Protocole d’entente 
(subvention) 

• Biennale d’estampe 
• Biennale de sculpture 
• Coupe d’art 
• Fête nationale parc Portuaire 
• Les nuits polaires 
• Marché de Noël  
• Le Monaco 
• Rendez-vous des coureurs des 

bois 
• Salon du livre 
• Trois-Rivières en blues 

• Accès à l’inventaire si disponible 
• Selon le protocole 
• Transport inclus pour 

l’équipement appartenant à la 
Ville seulement 

• Service de soutien inclus 
• Max 10 petites tentes 10’ x 10’ 

 
 

Statut III : Organismes reconnus et activités des services municipaux 
Organismes récréatifs, communautaires, sportifs et culturels reconnus par la Politique de 
reconnaissance et de soutien 
 

Reconnaissance Organismes reconnus ou 
événements réalisés par : Services 

Politique de reconnaissance 
ou par protocole 

• Service des activités récréatives 
et communautaires (groupes I, II 
et III) (1) 
(fêtes de district) 

• Service des activités sportives, 
partenaires et mandataires (2) 

• Corporation de développement 
culturel de Trois-Rivières 

• Corporation de l’amphithéâtre 

• Accès à l’inventaire si disponible 
• Transport inclus pour 

l’équipement appartenant à la 
ville seulement 

• Service de soutien inclus 
• Max 10 petites tentes 10’ x 10’ 

 
(1) Groupe I : organismes jeunesses, scouts, 4H, cadets, maisons de jeunes, etc., partenaires, 

centres communautaires et organismes de quartier. 
 Groupe II : organismes pour personnes handicapées et clubs d’âge d’or. 
 Groupe III : organismes familles et maisons de la famille. 
 
(2) Partenaires : organismes dédiés à la pratique d’une discipline sportive prioritairement envers 

la jeunesse. 
 Mandataires : organismes qui reçoivent un mandat de la Ville pour gérer un programme ou 

un équipement. 
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 Statut IV : Événements reconnus par la Direction de la culture, des loisirs et de la vie 

communautaire 
 

Reconnaissance Organismes reconnus ou 
événements Services 

Politique de reconnaissance 
ou 
Production d’un document 
qui autorise la tenue de 
l’événement 

• Vigie parc Champlain 
• Les courses de Centraide 
• Défi Demois’ailes 
• Une fille qui court 
• Organismes reconnus : 

. groupe d’entraide 

. groupes adultes, de service et 
  récréatifs 
. groupe clubs sociaux  
  spécifiques 

• Accès à l’inventaire si disponible 
• Aucun transport 
• Aucun service de soutien 
• Max 5 petites tentes 10’ x 10’ 
• Aucun prêt de matériel si 

l’activité a lieu à l’extérieur de 
Trois-Rivières 

 
 

Statut V : Organismes paramunicipaux 
Organismes mandatés par la Ville afin d’effectuer la gestion de certains services 
 

Reconnaissance Événements organisés par : Services 

Protocole d’entente • Aéroport 
• Corporation de développement 

de l’Île St-Quentin 
• Innovation et développement 

économique  
• Office du tourisme 
• Office municipal d’habitation 
• Société de développement 

commercial du centre-ville 
• Société de transport de Trois-

Rivières  
• Société protectrice des animaux 

de la Mauricie 

• Accès à tout l’inventaire, si 
disponible 

• Transport inclus pour 
l’équipement appartenant à la 
Ville seulement 

• Service de soutien inclus 
• Max 10 petites tentes 10’ x 10’ 
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Statut VI : Activités de financement 
Événements reliés à une cause humanitaire 
 

 
 

Statut VII : Partenaires scolaires et autres institutions 
 

Description Reconnaissance Événements Services 

Institutions locales Protocole 
d’entente 

•  Commission scolaire (services de 
garde inclus) 

•  Cégep 
•  Université du Québec à Trois-

Rivières  
•  Complexe sportif Alphonse-

Desjardins  

•  Accès à l’inventaire si 
disponible 

•  Aucun transport 
•  Aucun service de soutien 
•  Maximum 10 tentes 

10’ x 10’ 
•  Si exigence de services, il y 

aura facturation 

Institutions locales Sans protocole •  Sanctuaire et organismes religieux 
locaux 

•  Scolaire privé 
•  Centres de la petite enfance 
•  Organismes gouvernementaux 
•  Représentants élus, activités non 

partisanes 

•  Accès à l’inventaire si 
disponible 

•  Aucun transport 
•  Aucun service de soutien 
•  Maximum 5 tentes 

10’ x 10’ 
•  Si exigence de services, il y 

aura facturation  

Institutions 
extérieures de 
Trois-Rivières  

Sans protocole  •  Aucun service 
•  Si exigence de services, il y 

aura facturation  

 

Reconnaissance Événements Services 

Document attestant que la 
totalité des profits sont 
remis à l’organisme 

• Fondations 
• Marchés aux puces (ventes de 

garage) 
• Tournois de golf  

• Accès à l’inventaire si disponible 
• Aucun transport 
• Aucun service de soutien 
• Max. 5 petites tentes 10’ x 10’ 
• Aucun prêt d’équipement si 

l’activité a lieu à l’extérieur de 
Trois-Rivières 



 

_______________________________________________________________________________ 
Politique de prêt de matériel 9 

 
Statut VIII : Autres municipalités 
Différentes municipalités de la région 
 

Reconnaissance Exemples Services 

Ententes informelles dans le 
cadre d’événements spéciaux 

• Bécancour  
• Drummondville 
• Louiseville  
• Shawinigan 
• Saint-Étienne-des-Grès 
• Saint-Narcisse 
• Saint-Tite 
• Yamachiche  

• Barrières, praticables et gradins 
• Sans frais 
• Aucun transport 
• Scène mobile avec frais 

 
Statut IX : Privé 
Événements à but lucratif que la Ville accepte de soutenir sans être en concurrence avec 
le privé (dont l’accès est tarifé) 
 

Tarification Reconnaissance Exemples Services 

Barrière anti-émeute 20 $ 
Barrière de rue 10 $ 
Chaise 1,50 $ 
Praticable (4’ x 4’ x 2’) 
avec escalier 30 $ 
Table pliante (6’) 10 $ 
Table pique-nique 20 $ 
Vestiaire / barre 10 $ 

Location de ces équipements 
seulement si non disponibles 
au privé. 
Location plus d’une semaine, 
la tarification est multipliée 
par le nombre de semaines. 
Équipements loués selon le 
coût du marché. 

Aucune •  Dirt Track 
•  Hippodrome 
•  Salon de jeux Ludoplex 
•  Big foot 
•  Tournois de balle 

majeurs adultes  

•  Services facturés en 
général pour des 
équipements peu 
disponibles sur le marché 
en fonction de 
l’inventaire 

•  Équipement fourni si 
disponible (praticable, 
scène, barrière) 

•  Aucun transport 
•  Prêt de quelques tables, 

estrades, barrières de 
foule seulement 
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7. Gestion des scènes mobiles 

 7.1 Scènes mobiles pour les organismes de statuts I à VI 

 
Statut Grande scène Petite scène 

Statut I à V 
 
 
 
 
Total : 
 
Statut VI : activités 
de financement  
 
Total : 

Coût de : 
280 $ montage et 
           démontage 
133 $ frais assurance 
153 $ frais de transport 
566 $  
 
280 $ montage et 
           démontage 
133 $ frais assurance 
413 $  

Coût de : 
195 $ montage et 
           démontage 
133 $ frais assurance 
153 $ frais de transport 
481 $  
 
195 $ montage et 
           démontage 
133 $ frais assurance 
328 $  

 

 7.1.1 Taxes en sus.  Tous les tarifs peuvent être majorés en fonction des coûts 
engendrés. 

 7.1.2 Les scènes ne peuvent être utilisées en période hivernale, sauf si autorisé 
exceptionnellement par la Direction des loisirs et des services 
communautaires. 
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 7.2 Scènes mobiles pour organismes non reconnus sans but lucratif ou détenant le 
statut VII ou VIII 

 

Statut Grande scène Petite scène 

Statut VII : partenaires 
scolaires et autres 
institutions 

et 

Organismes non reconnus 
par la Politique de 
reconnaissance et de soutien 

Statut VIII : autres 
municipalités 

Coût de : 

255 $ par jour d’utilisation 

280 $montage et démontage 

133 $ frais assurance 

153 $ frais de transport 

 

510 $ par semaine 

280 $ montage et démontage 

133 $ frais assurance 

Transport assumé par une 
entreprise spécialisée au frais du 
demandeur 

Coût de : 

255 $ par jour d’utilisation 

195 $ montage et démontage 

133 $ frais assurance 

153 $ frais de transport 

 

510 $ par semaine 

195 $ montage et démontage 

133 $ frais assurance 

Transport assumé par une 
entreprise spécialisée au frais du 
demandeur 

 

 

 7.2.1 Taxes en sus. Tous les tarifs peuvent être majorés en fonction des coûts 
engendrés. 

 7.2.2 Les scènes ne peuvent être utilisées en période hivernale, sauf si autorisé 
exceptionnellement par la Direction des loisirs et des services 
communautaires. 
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 7.3 Scènes mobiles pour les organismes privés détenant le statut IX 

 

Statut Grande scène Petite scène 

Statut IX : privé Coût de : 

1 020 $ pour le 1er jour 
d’utilisation 

816 $ les jours suivants 

280 $ montage et démontage 

133 $ frais assurance 

Transport assumé par une 
entreprise spécialisée au frais du 
demandeur 

Coût de : 

1 020 $ pour le 1er jour d’utilisation 

816 $ les jours suivants 

195 $ montage et démontage 

133 $ frais assurance 

Transport assumé par une entreprise 
spécialisée au frais du demandeur 

 

 7.3.1 Taxes en sus. Tous les tarifs peuvent être majorés en fonction des coûts 
engendrés. 

 7.3.2 Les scènes ne peuvent être utilisées en période hivernale, sauf si autorisé 
exceptionnellement par la Direction des loisirs et des services 
communautaires. 

 

 7.4 Raccordement électrique 

 
 7.4.1 Lorsque la Ville fait le raccordement d’un câble électrique pour un système 

de sonorisation, d’éclairage ou autres, à la demande d’un organisme 
utilisateur de nos scènes, celui-ci doit inscrire dans son contrat que 
l’entrepreneur en sonorisation, éclairage ou autres devra s’assurer que ses 
branchements électriques sont réalisés selon la norme (CSA Z462 sécurité 
en matière d’électricité au travail) et obligatoirement inspectés par un 
électricien certifié. 

 7.4.2 L’électricien certifié doit détenir une licence 16 à la Régie du bâtiment du 
Québec et détenir une attestation de formation sur la norme de sécurité en 
matière d’électricité au travail. 

 7.4.3 Raccordement électrique : toujours réalisé par le service de l’électricité de la 
Ville de Trois-Rivières. 
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 7.4 Raccordement électrique (suite) 

 
 7.4.4 Branchement électrique : peut être réalisé par l’entrepreneur afin de relier 

ses équipements au raccordement de la Ville. 

 
 

8. Gestion de la génératrice 

 
 8.1 La génératrice pourra être utilisée dans le cas où il n’y a pas de possibilité d’avoir 

une source électrique à proximité dans un parc ou si la source ne répond pas à la 
demande. Cette autorisation doit recevoir l’approbation de la Direction des loisirs 
et des services communautaires. 

 8.2 L’utilisateur aura la responsabilité de surveiller la génératrice dès son arrivée et 
jusqu’au départ. 

 8.3 Coût d’utilisation lorsque applicable  

 
 8.3.1 Les frais exigibles pour l’utilisation de la génératrice pour un départ et un 

arrêt sont: 

 opérateur: 245 $ + taxes 

 diesel: 25 l/h x prix du litre + taxes 

 transport: aucun coût durant les heures normales de travail 
  en dehors des heures, le coût est de 123 $ 
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